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En cas de construction
neuve, celle-ci devra

s’implanter « en proue » de
la parcelle afin que l’angle
des deux voies soit bâti.

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

Berges et abords de la Selle

Clôtures en limites des abords de la Selle

Obligation de construire en limite séparative

Interdiction de construire en limite séparative

Sur ce linéaire, des volumes de type « plots »
sont attendus, de préférence non accolés
aux limites séparatives. En tenant compte
des bâtiments existants accolés aux limites
de propriétés voisines, il est interdit de constituer
un linéaire de façade de plus de 40 mètres
de longueur.

Zones d’implantation des façades 
du boulevard urbain

Clôtures en limites (et retours) du boulevard urbain

Linéaire minimal de façade à développer
sur le boulevard urbain

Espace majoritairement paysagé

1) Façades du boulevard urbain

Les façades sur le boulevard urbain (rues 
d’Australie, avenue Georges Pompidou et amorce 
de la rue Alfred Catel) sont invitées à constituer 
une nouvelle « vitrine » dynamique pour la Zone 
d’Activité de Montières. 
Elles doivent donc participer à l’animation de 
l’espace public et ainsi être traitées comme des 
façades principales et non comme des arrières 
(type cour de livraison ou autre...). Pour cela, elles 
seront au moins partiellement vitrées.
Ces façades seront implantées dans les zones 
figurant au plan ci-contre et parrallèlement à la 
limite de propriété sur rue. Leur longueur 
correspondra au minimum à la dimension indiquée, 
mais elle pourra être fractionnée et/ou faire l’objet 
de décrochés, etc. 

2) Paysage du boulevard urbain

Les espaces compris entre les façades sur le 
boulevard urbain et les limites de propriétés sur rue 
recevront un traitement majoritairement paysager 
et de qualité. Cet aménagement devra toutefois 
laisser largement percevoir depuis l’espace public 
l’animation de la façade sur rue.

3) Clôtures en limite du boulevard urbain

Il est préférable d’éviter les clôtures en limite de 
l’espace public ainsi qu’en retour, sur 10 mètres au 
minimum. Toutefois celles-ci ne sont pas interdites. 
En cas de clôtures, elles seront les plus discrètes 
possible (muret bas...) afin de laisser percevoir au 
maximum la façade sur rue ainsi que les espaces 
extérieurs paysagers du projet.

4) Berges et abords de la Selle

Les berges et abords de la Selle recevront un 
traitement paysager (voir également OAP 14-1) de 
type génie végétal, favorisant les continuités 
écologiques. Les zones figurées à ce titre au plan 
ci-contre ne peuvent être artificialisées ou bâties. 
Toute clôture éventuelle sera reportée au delà de 
ces espaces et devra correspondre aux 
prescriptions du point n°3 ci-dessus.

LES INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT

D’AMÉNAGEMENT
ORIENTATIONS

14-2 LE BOULEVARD URBAIN (rue d’Australie, avenue Georges Pompidou, rue Alfred Catel)
RENOUVELLEMENT URBAIN




